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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Procès Verbal 
Le mardi 4 avril 2017, 

A 12 heures 00, Espace Bocapole 

 

 

Le quatre avril deux mille dix-sept, 12 heures 00, le Conseil  d’Administration de la régie Bocapole s’est réuni 

sur le site de l’Espace Bocapole, sous la Présidence de Marie JARRY, Présidente. 

 

Membres : 14 – Quorum : 8 

 

Etaient présents (10) : Martine CHARGE BARON, Jean-Paul GODET, Marie JARRY, Pierre-Yves MAROLLEAU, 

Emmanuelle MENARD, Yves MORIN, Dominique PAQUEREAU, Michel PITORIN, Jany ROUGER, Dominique 

TRICOT  

 

Excusés (3) : Thierry BOISSEAU, Claude MARCHAIS, Marius NOIRAULT 

 

Absent (1) : Philippe ROBIN 

 

Date de convocation : Le 29-03-2017 

 

Secrétaire de séance : Jany ROUGER  
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1 ASSEMBLEES 

1.1. Approbation du Procès-Verbal du précédent Conseil  

Rapporteur : Jean-Michel BERNI 

 Voir PV du Conseil d’Administration du 9 mars 2017 

Rapporteur : J 

 

2 DELIBERATIONS 

2.1. FINANCES 

 

2.1.1.  Contrats professionnels 

 
Délibération : DEL-RB-2017-004 

Rapporteur : Marie JARRY 

 

Commentaire : il s’agit d’adopter le « Contrat de location professionnel ». 

 

Vu la délibération du 04/02/2015 concernant les contrats de location ; 

 

Concernant la révision des contrats de location : 

Il est proposé d’inclure celle-ci dans le contrat type Tourneurs et Producteurs, et de revoir la 

phrase descriptive de l’assiette réelle brute HT sur laquelle s’applique le pourcentage retenu de 

11 %, tel que : 

SPECTACLE/CONCERT/Humoriste : 11 % par séance de la recette brute HT, hors redevance 

SACEM et/ou droits d’auteurs du spectacle produit, hors TVA au taux applicable en vigueur et 

hors la sécurité incendie (facturée à part en fonction du nombre d’heure). 

 

Néanmoins, une garantie par séance est appliqué (voir ci-dessous) en fonction de la jauge 

effective le jour du spectacle, si cette dernière est plus intéressante pour la Régie Bocapole». 

 
TARIF MINIMUM GARANTI PAR SEANCE POUR LES CONFIGURATIONS POSSIBLES DE LA SALLE 

EUROPE 

PRIX HT 

 

CONFIG 544 PLACES UNIQUEMENT EN GRADIN ET SANS BALCON (non caché)              1 970.00 € 

CONFIG 1041 PLACES  2 740.00 €  

CONFIG 1273 PLACES 3 130.00 € 

CONFIG 1909 PLACES DEBOUT SANS BALCON  (non caché) 3 500.00 € 

CONFIG 2300 PLACES 3 880.00 €  

 

Il est proposé au Conseil d’Administration de la Régie personnalisée Bocapole d’adopter le 

« Contrat de location professionnel ». 

 

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré  et à l'unanimité 

ADOPTE cette délibération, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération. 
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2.2. RESSOURCES HUMAINES 

2.2.1.  Adoption du régime des autorisations spéciales d'absences 

 
Délibération : DEL-RB-2017-005 

Rapporteur : Marie JARRY 

 
ANNEXE : régime des autorisations spéciales d'absences 

 

Commentaire : en concordance avec la Communauté d’Agglomération du Bocage 

Bressuirais (CA2B), il s’agit d’adopter le régime des autorisations spéciales d’absences 

(ASA) applicables au 01 05 2017 à la Régie personnalisée Bocapole. 

 

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

publique territoriale et son article 59 ;  

Vu l’avis du Comité technique commun du 16 février 2016 ;  

Vu la délibération concordante n° DEL-CC-2017-035 du Conseil Communautaire de la 

Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais en date du 21 mars 2017.  

 

L’article 59 de la loi sus-visée prévoit la possibilité d’accorder aux agents des autorisations 

spéciales d’absence, distinctes des congés annuels.  

 

Il convient de distinguer les autorisations de droit, les autorisations laissées à l’appréciation de 

l’autorité et les facilités de service ou d’horaires.  

- Les autorisations de droit dont les modalités sont précisément définies par la loi 

s’imposent à l’autorité territoriale (jurys d’assise, témoin devant juge pénal, …) ; 

- Les autorisations laissées à l’appréciation de l’autorité (pour évènements  

familiaux,…). ne constituent pas un droit et sont accordées sous réserve des nécessités 

de service ; 

- Les facilités de service ou d’horaires (rentrée scolaire,…) sont différentes des ASA. Elles 

doivent faire l’objet d’une récupération.  

 

A l’exception des ASA de droit, ce sont les collectivités territoriales qui fixent le régime des ASA à 

caractère facultatif par délibération après avis du Comité technique. 

 

Le diagnostic mené dans le cadre de l’étude interne sur l’harmonisation des conditions de 

travail a fait émerger de grandes disparités entre les agents en terme d’ASA. 

 

Le régime des autorisations spéciales d’absences proposé au Conseil d’administration est 

l’aboutissement de cette démarche d’harmonisation engagée courant 2016. Il résulte de la 

mise en place d’un groupe de travail chargé d’émettre des propositions à l’instance PVP 

(Président Vice-Présidents) puis soumises pour avis au Comité technique commun.  

 

Il est proposé au Conseil d’Administration de la Régie personnalisée Bocapole d’adopter le 

régime des autorisations spéciales d’absences ci-annexé pour application au 1er mai 2017. 

 
Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré  et à l'unanimité 

ADOPTE cette délibération, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération. 
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2.2.2.  Action sociale : principe général d'adhésion au CNAS 

 
Délibération : DEL-RB-2017-006 

Rapporteur : Marie JARRY 

 

Commentaire : dans le cadre de la démarche d’harmonisation des conditions de 

travail, le principe général d’adhésion au Comité National d’Action Sociale a été 

retenu pour la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et ses 

établissements rattachés : Régies personnalisées Office de tourisme et Bocapole, 

Centre Intercommunal d’Action sociale. 

 

Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

publique territoriale ;  

Vu la Loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la 

modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la 

Fonction Publique Territoriale ; 

Vu la Loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction publique territoriale ; 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du 29 novembre 2011 adoptant l’adhésion au 

Comité National d’Action Sociale (CNAS) ; 

Vu l’avis du Comité technique commun du 16 février 2017 ; 

Vu la délibération concordante n° DEL-CC-2017-008 du Conseil Communautaire de la 

Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais en date du 21 mars 2017.  

 

Considérant la signature le 20 janvier 2012 d’une convention d’adhésion au CNAS ;  

 

Dans le cadre de la démarche d’harmonisation des conditions de travail, il est proposé en 

termes de politique d’action sociale le principe général de l’adhésion au CNAS pour l’ensemble 

des agents de l’Agglomération du Bocage Bressuirais à compter du 01 mai 2017 et une 

application au 1er janvier 2017. En effet, le CNAS propose 2 dates d’adhésion : le 1er janvier ou le 

1er septembre. Pour permettre à l’ensemble des agents adhérents au CNAS ou souhaitant 

bénéficier des prestations sociales, il est décidé d’entériner la date du 1er janvier, selon les 

modalités suivantes :   

- le maintien de l’adhésion au CNAS pour les personnels déjà bénéficiaires au sein de 

l’Agglomération du Bocage Bressuirais ; 

- l’adhésion au CNAS pour les nouveaux agents et ceux ayant intégré la collectivité au 01 

janvier 2014 (dans le respect des conditions d’éligibilité édictées par le CNAS) ; 

- comme option à compter du 1er janvier 2018 et à chaque 1er janvier la possibilité du 

maintien des prestations antérieures ou de l’adhésion au CNAS (décision définitive sans 

possibilité de changement en année n+1) pour les agents bénéficiaires du Comité des 

Œuvres Sociales Ville de Bressuire ou des prestations directes ex Communauté de 

communes Terre de Sèvres. 

 

Cette adhésion étant renouvelée annuellement selon les conditions prévues dans la 

convention.  Une cotisation évolutive et correspondante au mode de calcul sera versée au 

CNAS : 

(Nombre de bénéficiaires actifs et/ou retraités indiqués sur les listes) x 

(la cotisation par bénéficiaires actifs et/ou retraités) 

 

Il est proposé au Conseil d’Administration de la Régie personnalisée Bocapole de mettre en 

place une action sociale en faveur du personnel en maintenant l’adhésion au CNAS selon les 

dispositions définies ci-dessus. 

 
Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré  et à l'unanimité 

ADOPTE cette délibération, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération. 
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2.2.3.  Conditions d'attribution d'une indemnité de départ volontaire 

 
Délibération : DEL-RB-2017-007 

Rapporteur : Marie JARRY 

 

Commentaire : en concordance avec la Communauté d’Agglomération du Bocage 

Bressuirais, il s’agit de délibérer sur les conditions d’attribution d’une indemnité de 

départ volontaire.  

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment 

son article 20 ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 

relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2009-1594 du 18 décembre 2009 instituant une indemnité de départ volontaire 

dans la fonction publique territoriale ; 

Vu l’avis du Comité Technique  du 8 décembre 2016 ; 

Vu la délibération concordante n°2016-300 du Conseil Communautaire de la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais en date du 13 décembre 2016 ; 

 

Considérant que conformément à l'article 1 du décret n° 2009-1594, une indemnité de départ 

volontaire peut être attribuée aux fonctionnaires qui quittent définitivement la fonction publique 

territoriale à la suite d’une démission régulièrement acceptée ; 

Considérant que conformément à l'article 2 du décret n° 2009-1594, il appartient à l'assemblée 

délibérante de fixer dans les limites prévues par les textes susvisés, les conditions d'attribution et 

le montant individuel de l’indemnité de départ volontaire. 

 

Article 1 : Bénéficiaires 

Cette indemnité pourra être attribuée aux fonctionnaires qui quittent définitivement la fonction 

publique territoriale à la suite d'une démission régulièrement acceptée en application de 

l'article 96 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et aux agents non titulaires de droit public 

recrutés pour une durée indéterminée qui démissionnent dans les conditions fixées par l'article 

39 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 pour les motifs suivants : 

- Restructuration de service.  

- Départ définitif de la Fonction publique territoriale pour créer ou reprendre une entreprise. 

- Départ définitif de la Fonction publique territoriale pour mener à bien un projet personnel. 

 

Seuls les agents ayant effectivement démissionné au moins cinq ans avant la date d'ouverture 

de leurs droits à pension pourront bénéficier de cette indemnité de départ volontaire. 

 

Sont donc exclus du bénéfice de l’indemnité de départ volontaire : 

- Les agents de droit privé ; 

- Les agents non titulaires de droit public recrutés sur un contrat à durée déterminée ; 

- Les agents n’ayant pas accompli la durée totale de service à laquelle ils se sont 

engagés à l’issue de la période de formation ; 

- Les agents qui se situent à cinq années ou moins de l’âge d’ouverture de leurs droits à 

pension ; 

- Les agents qui quittent la fonction publique dans le cadre d’une admission à la retraite, 

d’un licenciement ou d’une révocation. 

 

Article 2 : Procédure d’attribution 

 

Pour bénéficier de ladite indemnité, l’agent devra formuler une demande écrite motivée dans 

un délai de 3 mois pour les fonctionnaires et de 2 mois pour les contractuels avant la date 

effective de démission. 

 

Dans le cas d’une démission pour création ou reprise d’entreprise, l’agent doit produire le 

document k-bis attestant de l’existence de l’entreprise qu’il crée ou reprend. 

L’établissement informe l’agent de sa décision et du montant de l’indemnité qui lui sera 
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attribuée si sa démission est acceptée. 

 

L’agent présente alors sa démission à la collectivité. 

 

Article 3 : Modalités de versement 

 

Le montant de l’indemnité ne peut excéder une somme équivalente au double de la 

rémunération brute annuelle perçue par l'agent au cours de l'année civile précédant celle du 

dépôt de sa demande de démission. 

- Cette indemnité de départ volontaire est versée en une seule fois dès lors que la 

démission est devenue effective. 

- L'indemnité de départ volontaire est exclusive de toute autre indemnité de même 

nature. 

 

L’agent qui, dans les cinq années suivant sa démission, est recruté en tant qu’agent titulaire ou 

non titulaire pour occuper un emploi de la fonction publique territoriale ou de la fonction 

publique d’état ou de leurs établissements publics respectifs ou un emploi de la fonction 

publique hospitalière est tenu de rembourser à la collectivité ou à l’établissement public qui a 

versé l’indemnité de départ volontaire, au plus tard dans les trois ans qui suivent le recrutement, 

les sommes perçues au titre de cette indemnité. 

 

Elle donnera lieu à un arrêté individuel de la Présidente. 

 

Article 4 : Détermination du montant individuel 

 

Conformément au décret n° 2009-1594 du 18 décembre 2009, la Présidente détermine le 

montant individuel à verser à l’agent en tenant compte, le cas échéant, des orientations 

générales de gestion de ressources humaines et de l’ancienneté dans l’administration ou du 

grade détenu par l’agent. 

La Présidente fixera et pourra moduler les attributions individuelles en fonction des critères 

suivants  

- L'expérience professionnelle (traduite par rapport à l'ancienneté, des niveaux de 

qualifications, des efforts de formations) ; 

- Le grade détenu par l’agent ; 

- Ce montant individuel est fixé dans la limite mentionnée à l’article 3. 

 

Il est proposé au Conseil d’Administration de la Régie personnalisée Bocapole : 

- d’adopter les conditions d’attribution d’une indemnité de départ volontaire selon les 

dispositions définies ci-dessus ; 

- d’imputer les recettes/dépenses sur les budgets concernés. 

 
Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré  et à l'unanimité 

ADOPTE cette délibération, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération. 

 
Arrivée de Philippe ROBIN à 12h40. 

 

2.3. FINANCES 

2.3.1.  Vote du Budget Primitif 2017 

 
Délibération : DEL-RB-2017-008 

Rapporteur : Madame Marie JARRY 

 
Vu les articles L1612-1 à L1612-19 du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’adoption et l’exécution des budgets ; 
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Il est proposé au Conseil d’Administration de la Régie personnalisée Bocapole d’adopter le 

Budget Primitif 2017 de la Régie Bocapole. 

 
Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré  et à l'unanimité 

ADOPTE cette délibération, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération. 

 
Départs de Jany ROUGER, Emmanuelle MENARD et Jean-Paul GODET à 13h45. 

 

 
2.3.2.  Grilles de tarifs 2017 

 
Délibération : DEL-RB-2017-009 

Rapporteur : Madame Marie JARRY 

 
ANNEXE : tarifs 2017 

 

Commentaire : il s’agit d’amender les tarifs de location pour les années 2017. 
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Vu la délibération du 10/09/2014 concernant les tarifs de location ; 

Vu la délibération du 25/05/2016 concernant les tarifs de location ; 

 

Considérant qu’il est nécessaire de compléter les délibérations susvisées par d’une part une 

simplification des grilles de tarifs HT et d’autre part, pour les productions et tourneurs, d’inclure 

l’amortissement du système son KARA dans les prix de base de location ;  

 

Les tarifs 2017 :  

Il s’agit d’une part de présenter des tarifs HT plus lisibles pour les clients, en simplifiant les lectures 

et saisies, et d’autre part, de limiter les facteurs de risque et le temps des saisies pour devis, 

factures et contrôles. 

 

Il est proposé de supprimer les centimes par simple application d’un arrondi sur chaque ligne de 

prix. L’impact financier est nul.     

 

Les tableaux joints en annexe présentent les tarifs initiaux arrondis proposés :  

- Associations et collectivités de la zone Agglo2b ; 

- Associations extérieures à la zone Agglo2b ; 

- Collectivités extérieures à la Zone Agglo2b et entreprises privées et privés ; 

- Tourneurs et productions. 

 

Concernant les tarifs de l’Espace Europe pour les tourneurs et productions :  

 

Compte-tenu de la décision de facturation pour les productions et tourneurs de l’équipement 

son Kara en sus du prix de base de la salle en minimum garanti, il est apparu un certain nombre 

de divergences d’appréciation entre les clients et Bocapole. Pour remédier à cela, 

conformément à un certain nombre de salles de même type, équipées du même système ou 

d’un système équivalent, il est proposé d’intégrer la facturation de l’équipement son Kara pour 

chaque configuration, tel que présenté dans le tableau ci-dessous pour le minimum garanti, 

d’une part, et en relevant le pourcentage brut HT par séance de 10 % à  

11 % :  

 
TARIF PRODUCTIONS ET TOURNEURS TARIF 2017

Spectacle

11 % de la recette 

Brute ht et par 

séance *

MINIMUM GARANTIE MONTANT HT Prix place Kara

CONFIG 544 PLACES UNIQUEMENT EN GRADIN ET SANS BALCON                  1 970 € 3,62 €        200,00 €         

CONFIG 1048 PLACES 2 740 €                 2,61 €        600,00 €         

CONFIG 1280PLACES                  3 130 € 2,45 €        800,00 €         

CONFIG 1909 PLACES DEBOUT SANS BALCON  (non caché) 3 500 €                 1,83 €        900,00 €         

CONFIG 2300 PLACES                  3 880 € 1,69 €        900,00 €         

TVA EN PLUS EN FONCTION DU TAUX EN VIGUEUR

COMPRIS DANS CETTE LOCATION : ESPACE EUROPE, LA RUE, LES LOGES, LE BAR BOCAGES, 

UNE SCENE DE 200M², 10 PROJECTEURS LUMIERES EN FACADES, CHAUFFAGE, EAU 

USUELLE, ELECTRICITE, SYSTÈME SON KARA, y compris mise à disposition du parc matériel 

sur fiche technique

* Déduction faite des droits d'auteurs

 
 

Il est proposé au Conseil d’Administration de la Régie personnalisée de Bocapole : 

- d’adopter la simplification des tarifs de la nouvelle salle ; 

- d’adopter les augmentations de tarifs des garanties minimum retenues et le passage 

de 10 % à 11 % de la recette brute HT. 

 
Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré  et à l'unanimité 

ADOPTE cette délibération, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération. 
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2.3.3.  Bocaplace : subvention 2017 

 
Délibération : DEL-RB-2017-010 

Rapporteur : Madame Marie JARRY 

 

Commentaire : il s’agit d’octroyer une subvention pour Bocaplace pour l’année 2017. 

 

Vu la demande de Madame La Présidente de l’Association Bocaplace par courrier du  

9 mars 2017 demande à la Régie Bocapole une subvention de 400 € pour le fonctionnement de 

leur association ; 

 

Bocaplace est une association de placement avec bénévoles pour les spectacles sur 

Bocaplace. Il es proposé d’octroyer à cette association une subvention de fonctionnement de 

400 €. 

 

Il est proposé au Conseil d’Administration de la Régie personnalisée Bocapole : 

- d’adopter l’octroi par virement bancaire de la subvention 2017 de 400 € à 

Bocaplace ; 

- d’imputer la dépense au Budget Bocapole, chapitre 65 « autres charges de 

gestions » - compte 6574 Subvention de Fonctionnement. 

 
Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré  et à l'unanimité 

ADOPTE cette délibération, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en œuvre de cette délibération. 

  
 

3. QUESTIONS DIVERSES – INFORMATIONS 

 

Prochain Conseil d’Administration fixé le 6 juin 2017 à 12h00 à Bocapole. 

 
 

La séance est levée à 14h10. 

 

 
La Présidente,         Le secrétaire de séance, 

Marie JARRY,         Jany ROUGER, 

 


